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Bruxelles reste l'enjeu de la fusion
entre l'DeL et Saint- Louis
UNIVERSITÉ Les protagonistes brandissent la liberté d'enseignement et d'association

•••Après la déclaration
de fusion entre l'UCl
et la petite université
bruxelloise, le dossier
est désormais dans
le camp du politique.
••• Entre l'UlB qui voit
rouge et le clivage PS-
CDH, il promet une belle
foire d'empoigne.

ANALySE •••••••

Ce projet est un projet posi-
tif pour nos communau-
tés. Il n'est dirigé, ni

contre une personne. ni contre un
décret, ni contre une univetsité.
Et cenainement pas contre
l'ULB. » Vendredi midi, à l'heure
de commenter le mariage signé
la veille entre leurs deux institu-
tions, les recteurs de l'UCL et de
Saint-Louis (USL-B) remettent
d'emblée les pendules à l'heure.
Sont-ils pour autant dénués de
toute volonté expansionniste?
Réponse en cinq points.

1Une fusion, quatll! axes. Pour
mémoire, rassemblée géné-

rale de Saint-Louis a voté à une
très large majorité une fusion
avec l'DCL. Elle lui cède, à cer-
taines conditions, ses étudiants,
ses professeurs, ses contrats, ses
biens, ses dettes ... Juridique-
ment. on parle d'absorption de la
seconde par la première mais
dans les faits, tout est prévu pour

que Saint- Louis conserve une vé-
ritable visibilité tout en intégrant
les codes louvanistes. L'opération
poursuit quatre objectifs: un an-
crage bruxellois fort, une visibili-
té internationale accrue, un accès
facilité aux projets de recherche
et une accessibilité accrue à l'en-
seignement supérieur .

2 Bruxelles d'abord. Le pre-
mier des objectifs priori-

taires touche avant tout
Bruxelles, capitale régionale, fé-
dérale et européenne. Bruxelles
qui était jusqu'à présent une
chasse gardée de la « grande »
ULE et de la « petite» Saint-
Louis. La première devra faire
demain avec les desseins louva-
nistes. En ajoutant dans son es-
carcelle un site de 4.000 étu-
diants au cœur de la capitale,
l'ueL ne cache pas son intention
«d'amplifier le8 partenariats
avec les acteurs clffft de rensei-
gnement, de$pouvoirs publics et
politique$, des réseaux socio-ka-

Mmiques ». Elle ne cache pas
non plus son intention de «jouer
un rôle sociétal actif en matière
de mobilité, de sociologie ur-
baine, de soins de santé ... ». Il
n'échappera à personne que
l'UeL parle« d'amplifier leJipar-
tenariats », pas simplement de
prolonger ceux de Saint-Louis.
Et que le rôle sociétal qu'eIle en-
tend jouer porte sur des matières
qui dépassent largement les
compétences actuelles de
rUSB-L. Sans compter qu'elle

pourrait récupérer les étudiants
qui quittaient précédenunent
Saint-Louis pour filer en master
à l'ULE (217 cas cette année). La
nouvelle institution plaide sa
bonne foi (précisant qu'elle ne ré-
clamera ni financement public,
ni formations supplémentaires)
mais elle sera probablement un
jour amenée à partager avec
l'ULB les moyens que les pou-
voirs mettent à disposition des
partenaires scientifiques pour
leur rôle sociétal. Vincent Blon-
del miuimise cependant le
risque: «Nous voulons juste

faire notre métiet dans un
contexte différent. Pour cequi e8t
de la recherche,l'accèsauxfinan-
cements est d'abord européen. La
concurrence est da'ountage avec
Paris, Londres DU Berlin qu'entre
universités belges ».

3Une négociation politique.
Saint-Louis a beau avoir opté

pour cette fusion, elle ne sera ef-
fective que lorsque la Fédération
Wallonie-Bruxelles aura adapté
ses te:\.1eslégislatifs. «Quon le
r'euille ou non, le projet brise
l'équilibre coulé dans le décret de
2013, il ranime la concurtence
sur le tertain bnlJ}ellois. L'UCL
pense qu'on les ostradse mais
leur volonté d'e:qmnsioTlni,mw
ne passe pas toujours très bien »,
assure un proche du PSt Pierre
Jadoul contre-argumente:
«Alors que les hautes écoles
peuvent fiuionner à leur guise
U'l!ecles encouragements du mi"

Lepoi 5 des universi és francophones
• Etudianls Professeurs/charges de cours

nisire, je ne comprendrais pas
bien le traitement tfvt!'ntuelle-
ment discrim inant qui nous se"
rait appliqué. La c07lstitution

garantit la liberté d'associatwn
et d'enseignement ». Au CDH, on
«se réjouit de cette initiative
émanant des deux unh,ersités
qui marquent ainsi leur ambi-
tion de grandir à travers cettefu"
sion et de se renforcer dans U7/

contl!J!tede COllCllrtenceinterna-
tionale ». Comme un signal à
ceux qui, au PS, assurent que si
modification décrétale il doit y
avoir, «elle sera négociée chère"
mmt .•.

4 Ménage à trois? Le contrat
de mariage est conclu à

condition expresse que le cadre
législatif modifié « respecte la li-
bertépour lesfusionnants dopte-r
(...) pour l'intégration d'une ou
plusieurs autres universités ».
Même si ce n'est pas pour la se-

maine prochaine, les protago-
nistes se verraient donc hien un
jour faire ménage à trois. Ce n'est
pas dit dans la romance mais il y
a, dans le lit conjugal, une jolie
place pour l'Unamur. Son recteur
YvesPoullet botte en touche. «Le
stand alone e8t viable à terme. La
nouvelle équipe rectorale a dit
son attachement à l'autonomie
mais a, à son programme, une ré-
fle:rion sur une alliance privilé-
giée et non e.r:clusiveavec d'autres
partenaires. » •
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ENTRETIEN

«C'est une
absorption »
Yvon Englert,
vous êtes
recteur de
l'UlB :votre
réaction?
Je prends acte,
je suis un démo"
crate. Je précise cependant
qu'on ne nous dit pas tout. Les
90 % cachent malles pro"
fonds clivages au sein de la
communauté de SainHouis.
A/J sein des différentes ins-
tances participant au vote, le
plébiscite est plutôt limité à
deux tiers des voix. Par
ailleurs, ce n'est pas une fu-
sion, c'est une absorption.
Juridiquement parlant, Saint-
Louis disparait et je le re-
grette. Cette fusion n'est pas
te meilleur choix mais je ne
suis pos arrivé à convaincre.
Soutenez-vous la nécessaire
modification décrétale ?
(eiD pose une question: deux
institutions peuvent-eltes
solliciter une modificatfon de
la loi ou est-ce fa façon dont
fonctionne le secteur qui doit
se conformer à la /oi ? Si la
fusion entre unjfs n'est pas
prévue, ,'est parce que le
politique nous co demandé de
travailler par pâles pour dimi-
nuer les concurrences, La
requête est sans doute légi-
time pour l'UCL et Saint-Louis
mais tout reste il faire d'un
point de vue politique.
Avec votre aide?
Je ne suis demandeur de rien.
Je souna;te que l'équilibre en
Fédération Wallonie-Bruxelles
soit maintenu, que le poids de
t'ULB ne soif pas effacé par
des décisions qui lui sont
extérieures, que la concur-
rence soit la moins importante
possible. Nous n'avons pas
trop d'argent, n€ le gaspillons
en concurrences stériles!
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